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n° 310 604 du 31 juillet 2024
dans l’affaire X VII

En cause : X
agissant en nom propre et en qualité de représentante légale de :
X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. VAN OVERDIJN
Rue Berckmans 83
1060 BRUXELLES

contre :

 l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 octobre 2023, en son nom personnel et au nom de son enfant mineur, par X,
qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à la suspension et l’annulation d’une décision
d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d’un ordre de quitter le territoire, pris le
24 juillet 2023.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15
décembre 1980 »).

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 22 mai 2024 convoquant les parties à l’audience du 26 juin 2024.

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me F. BECKERS loco Me B. VAN OVERDIJN, avocat, qui comparaît avec la
partie requérante, et Me N. AVCI loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît
pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. La requérante est arrivée en Belgique en décembre 2017. Le 9 mars 2018, elle a introduit une demande
de protection internationale auprès des autorités belges. Cette procédure s’est clôturée négativement, aux
termes de l’arrêt n° 263 150 du Conseil de céans, rendu le 28 octobre 2021. 

1.2. Le 3 février 2022, la requérante a introduit, pour elle-même et son enfant mineur, une demande
d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 
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1.3. Le 24 juillet 2023, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard de la
requérante et de son enfant, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 20
septembre 2023, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier acte
attaqué) :

« La requérante invoque le fait qu’elle est arrivée en Belgique à la fin de l’année 2017 et qu’elle est bien
intégrée.
Elle précise qu’ elle a suivi des cours d’intégration et des cours de néerlandais mais malheureusement, le
confinement lié à la crise sanitaire a interrompu temporairement son cursus.
Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressée produit plusieurs documents, dont une attestation
d’intégration « Convivial », une attestation « Inburgering » et une attestation de réussite de cours de
néerlandais.
Cependant, s'agissant de la longueur du séjour de la requérante en Belgique et de son intégration dans le
Royaume, il est à relever que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au
moins temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour
l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, un séjour
prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour de la requérante au pays d'origine ou de
résidence à l’étranger.
Et, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont
le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les éléments invoqués
par la requérante n'empêchent donc nullement un éloignement en vue de retourner au pays d’origine ou de
résidence à l’étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour requise. Rappelons également que le Conseil
du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour
de l’intéressé ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi
du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi
ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue
d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en
Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine
pour y introduire la demande d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce
séjour qui, le cas échéant,
peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt n°
244 977 du 26.11.2020). Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance
exceptionnelle n’est établie, l’intéressée ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement
difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation
de séjour requise.

L’intéressée invoque également le respect de ses attaches familiales et privées sur le territoire, notamment,
en raison d’un ancrage local durable sans en préciser davantage. Elle invoque à cet égard l’article 8 de la
Convention européenne des Droits de l’Homme et l’article 7 de la Charte des Droits fondamentaux. Il importe
tout d’abord de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions
du deuxième alinéa de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales qui stipule qu’ « il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit
que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une
société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique
du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la
morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui » A fortiori, la Loi du 15.12.1980 est conforme aux
critères de la Charte des Droits fondamentaux. Dès lors, rien ne s’oppose à ce que les Etats fixent des
conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le
séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès
du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur
entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la
clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée
par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale des requérants et qui trouve
son origine dans leur propre comportement (…). (C.E. 170.486 du 25/04/2007).

Précisons qu’un retour en Côte d’Ivoire, en vue de lever les autorisations requises pour permettre son séjour
en Belgique, ne constitue pas une violation de l’article 8 de la CEDH de par son caractère temporaire. Les
éléments avancés par l’intéressée ne peuvent dès lors constituer une circonstance exceptionnelle car un
retour temporaire vers la côte d’Ivoire, en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en
Belgique, n’implique pas une rupture des liens privés et familiaux de la requérante, mais lui impose
seulement une séparation d’une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Comme l’a déjà constaté le
Conseil du Contentieux des Etrangers, « la partie requérante reste en défaut d'exposer en quoi l'obligation,
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Conseil du Contentieux des Etrangers, « la partie requérante reste en défaut d'exposer en quoi l'obligation,

pour la partie requérante, de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y lever les autorisations requises,
serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent
n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y
rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises. Il en découle qu'en principe cet
accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention européenne des Droits de
l’Homme, une ingérence dans la vie privée et familiale de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est
nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une séparation
temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être
autorisé au séjour plus de trois mois. » (C.C.E. 108.675 du 29/08/2013).

Par ailleurs, la requérante explique que son fils est né en Belgique en octobre 2018, qu’il a toujours vécu en
Belgique, qu’il est scolarisé (voir attestation d’inscription en première maternelle pour l’année 2021-2022) et
qu’il serait totalement contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant d’imposer un retour en Côte d’Ivoire pour
introduire une demande 9 bis. Le Conseil rappelle que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur
nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont
l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi
du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour
d'un étranger dans son pays – quelle qu'y soit la qualité de l'enseignement - pour y faire une demande
d'autorisation de séjour auprès de la représentation diplomatique belge. ( CCE arrêt n° 138 372 du
12.02.2015). Il n’y a pas non plus violation de l’intérêt supérieur de l’enfant puisque celui-ci est amené à
suivre la requérante en Côte d’Ivoire dans le but d’introduire une demande 9 bis. Par conséquent, ces
éléments ne peuvent être retenus pour rendre la présente demande recevable.

En outre, l’intéressée invoque la longueur déraisonnable du traitement de la procédure d'asile comme
circonstance exceptionnelle. Elle ajoute qu’elle n’a jamais été en séjour illégal. Toutefois, rappelons que les
circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non pas
à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à
justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne
s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des
autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la
longueur déraisonnable du traitement d’une procédure d'asile clôturée ne constitue pas une circonstance
exceptionnelle (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). L’intéressée doit démontrer à tout le moins qu’il lui est
particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de
résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). Or, soulignons que l’intéressée n’explique pas en quoi
la longueur de sa procédure d’asile (demande de protection internationale introduite le 09.03.2018 et clôturée
le 04.11.2021 par le Conseil du Contentieux des Etrangers) rendrait difficile ou impossible tout retour
temporaire au pays d’origine pour y lever les autorisations requises. Cet élément ne peut donc constituer une
circonstance exceptionnelle.

Enfin, l’intéressée indique qu’un retour au pays d’origine est impossible en raison de la « pandémie actuelle
».
Rappelons d’abord que la question de l’existence de circonstances exceptionnelles s’apprécie à la lumière
des éléments dont nous avons connaissance au moment où nous « statuons sur la demande d’autorisation
de séjour et non au moment de l’introduction de la demande » (C.E., 23 juil.2004, n° 134.137 ; du 22
sept.2004, n° 135.258 ; 20 sept.2004, n°135.086). Et, force est de constater que cet élément ne constitue
pas une circonstance exceptionnelle. En effet, il ressort d’informations à notre disposition (émanant
notamment du SPF Affaires étrangères et disponibles sur son site Internet), que les voyages vers et en
provenance de la Côte d’Ivoire à partir de la Belgique sont possibles, moyennant le respect d’un certain
nombre de règles mises en vigueur dans le cadre de la lutte contre l’épidémie du Covid-19. Notons ensuite
que l’intéressée doit démontrer qu’il lui est impossible ou particulièrement difficile de retourner
temporairement au pays d’origine ou de résidence en l’étranger, afin d’y lever les autorisations de séjour de
plus de trois mois en Belgique. De fait, « c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de
circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que
la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, si nécessaire. L'administration
n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci
entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays d'origine » (C.C.E. arrêt n° 238 619 du
16.07.2020).

Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie,
l’intéressée ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner
temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour requise. »

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) :
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« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants :
En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans être
porteur des documents requis par l'article 2 : l’intéressée est en possession d’un passeport non revêtu d'un
visa.

MOTIF DE LA DECISION :

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur
de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 de
la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire.
Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier :

L'intérêt supérieur de l'enfant : L’intéressée a un fils mais celui-ci ne sera pas séparé de sa mère
puisqu’il se retrouve sur l’ordre de quitter le territoire de sa mère.
La vie familiale : L’intéressée n’a pas de famille en Belgique.

L'état de santé : Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis que l'intéressée fait
valoir des problèmes de santé.

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire. […]
»

2. Question préalable.

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du recours
« en ce qu’il est introduit pour l’enfant mineur ». Elle développe l’argumentation suivante :
« l’enfant mineur de la requérante, au nom duquel elle agit en sa qualité de représentante légale, n’a pas,
compte tenu de son jeune âge, le discernement ni la capacité d’agir requis pour former seul un recours en
suspension et en annulation devant le Conseil de céans.
En outre, l’article 35, § 1er, alinéa 2, du Code de droit international privé dispose comme suit: « […] l’exercice
de l’autorité parentale ou de la tutelle est régi par le droit de l’Etat sur le territoire duquel l’enfant a sa
résidence habituelle au moment où cet exercice est invoqué. […] ».
Au vu de ce qui précède, la partie défenderesse constate qu’il convient, en l’occurrence, de faire application
du droit belge, l’enfant mineur de la requérante ayant sa résidence habituelle sur le territoire du Royaume au
moment de l’introduction du recours. A cet égard, le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par
les articles 371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit Code
que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent ensemble ou non.
S’agissant de la représentation du mineur, le législateur a instauré une présomption réfragable vis-à-vis des
tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant présumé. Cette
présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne (art. 373, alinéa 2) et la
gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le pouvoir de représentation dans le cadre d’un
acte procédural2. 
Il s’en déduit que, dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents doivent agir
conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant, sauf si l’un d’eux démontre exercer l’autorité
parentale de manière exclusive3, ce que la partie requérante ne soutient pas. 
Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’application du droit belge conduit à déclarer la
requête irrecevable en tant qu’elle est introduite par la requérante en sa qualité de représentante légale de
son enfant mineur, alors qu’elle ne justifie pas être dans les conditions pour pouvoir accomplir seule cet acte
en son nom. »

2.2. En l’espèce, d’une part, le Conseil observe qu’il n’est pas contesté que l’enfant mineur, au nom duquel la
requérante prétend agir en sa qualité de représentante légale, n’a pas, compte tenu de son jeune âge, le
discernement ni la capacité d’agir requis pour former seul un recours en suspension et en annulation devant
le Conseil. 

D’autre part, le Conseil rappelle que l’article 35, § 1er, alinéa 1er, du Code de droit international privé dispose
comme suit : « L'autorité parentale, la tutelle et la protection de la personne et des biens d'une personne
âgée de moins de dix-huit ans sont régies par Convention concernant la compétence, la loi applicable, la
reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de
protection des enfants, conclue à La Haye le 19 octobre 1996 ».
L’article 16 de ladite convention précise que : « 1. L'attribution ou l'extinction de plein droit d'une
responsabilité parentale, sans intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi de
l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant.
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l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant.

2. L'attribution ou l'extinction d'une responsabilité parentale par un accord ou un acte unilatéral, sans
intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi de l'Etat de la résidence habituelle
de l'enfant au moment où l'accord ou l'acte unilatéral prend effet.
3. La responsabilité parentale existant selon la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant subsiste
après le changement de cette résidence habituelle dans un autre Etat.
4. En cas de changement de la résidence habituelle de l'enfant, l'attribution de plein droit de la responsabilité
parentale à une personne qui n'est pas déjà investie de cette responsabilité est régie par la loi de l'Etat de la
nouvelle résidence habituelle ».

L’article 17 de cette même convention déclare que « L'exercice de la responsabilité parentale est régi par la
loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. En cas de changement de la résidence habituelle de
l'enfant, il est régi par la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ».

Au vu de ce qui précède, le Conseil constate qu’il convient, en l’occurrence, de faire application du droit
belge, la requérante ayant sa résidence habituelle sur le territoire du Royaume au moment de l’introduction
du recours. 

A cet égard, le Conseil observe que le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par les articles 371
et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement de l’article 375, alinéa 1er, du Code civil que : « Si la
filiation n'est pas établie à l'égard de l'un des père et mère ou si l'un d'eux est décédé, présumé absent ou
dans l'impossibilité ou incapable d'exprimer sa volonté, l'autre exerce seul cette autorité. A moins qu'elle ne
résulte d'une décision explicite prise sur la base de l'article 492/1 ou de l'absence présumée, cette
impossibilité est constatée par le tribunal de première instance conformément à l'article 1236bis du Code
judiciaire ». 

2.3. Interpellée à cet égard à l’audience, la partie requérante précise que l’acte de naissance, déposé, ne
mentionne pas la filiation paternelle et en conclut que la représentation est valable in casu. La partie
défenderesse n’émet aucune observation.

En l’occurrence, le Conseil relève qu’un exemplaire de l’acte de naissance du fils mineur de la requérante est
versé au dossier administratif et que ce document ne porte aucune information quant au père de cet enfant.
Dès lors, le Conseil estime qu’en application de l’article 375 du Code civil, la requérante a pu valablement
agir seule en qualité de représentante légale de son enfant, l’acte de naissance susmentionné n’établissant
sa filiation qu’à l’égard de sa mère, seule.

2.4. Il résulte de ce qui précède que l’exception d’irrecevabilité ne peut être retenue. 

3. Examen du moyen d’annulation.

3.1. La partie requérante prend un premier moyen, dirigé contre le premier acte attaqué, et tiré de la violation
des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à
la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 22bis de la Constitution, de l’article 8 de la
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la
CEDH), du « principe de bonne administration, en sa branche du devoir de minutie et de prudence », de
« l’interdiction de motivation contradictoire, du principe de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la proportionnalité
comme principe général de droit et comme branche du principe général de bonne administration », ainsi que
de l’erreur manifeste d’appréciation. 

Elle fait notamment valoir que « la demande 9bis introduite expliquait en quoi un retour temporaire pourrait
faire perdre le bénéfice de cette intégration (Pages 3 et 4 de la demande) », et reproche à la partie
défenderesse de ne pas « motiver sa décision par rapport à ces éléments ». Elle soutient que « les attaches
développées par les requérantes [sic] ressortent bien du champ d'application de l'article 8 de la CEDH, et
sont donc protég[ées] par ce dernier article », et estime que « demander aux requérants de retourner dans
leur pays d'origine constituerait une ingérence totalement disproportionnée ».
Elle estime ensuite que « la décision prise ne tient pas suffisamment compte de l’intérêt supérieur de l'enfant
et n'opère aucun contrôle de proportionnalité », et souligne également que « la demande invoquait [l]a
scolarité [de l’enfant mineur], mais surtout le fait qu’il soit né en Belgique, et qu’il a toujours vécu en Belgique.
Le jeune garçon est né alors que sa maman était en procédure d’asile, procédure qui se clôturera plus de
trois ans après sa naissance... Il est aujourd’hui âgé de cinq ans », et considère que la partie défenderesse
« ne saurait ignorer [ces éléments] au vu des [documents] (annexe 26, acte de naissance, etc) dont [elle]
dispose, et était scolarisé en Belgique ». Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir violé son devoir de
prudence et de minutie en ce qu’elle « n’a pas tenu compte de l’ensemble des éléments contenus dans la
demande de régularisation ».
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demande de régularisation ».

Elle souligne encore que « la longueur déraisonnable [de la procédure d’asile] explique l’ancrage local
durable, la parfaite intégration de la requérante et démontre donc qu’il serait difficile pour Madame de se
rendre dans son pays d’origine pour lever les autorisations nécessaires », et fait grief à la partie
défenderesse de violer l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 « en ne considérant cet élément comme
une circonstance exceptionnelle ». 

3.2.1. Sur le premier moyen, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du
15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique
ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des
circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances de
force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère
exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous
deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une
circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi
de l’autorisation de séjour.

A cet égard, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un
très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de
motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis.
Cette obligation de motivation à laquelle l’autorité administrative est tenue en vertu de diverses dispositions
légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci,
sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la
décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre
au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les
contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Si la
partie défenderesse, afin de satisfaire aux obligations de motivation qui lui incombent, n’est nullement tenue,
de procéder à une réfutation détaillée de tous les arguments avancés par une partie requérante, il lui
appartient, toutefois, de répondre, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de
celle-ci.

Par ailleurs, le Conseil rappelle également qu’en présence d’un recours tel que celui formé en l’espèce, il est
compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée, dans le cadre
duquel il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir
discrétionnaire du Ministre compétent. Dans l’exercice de son contrôle de légalité, le Conseil doit se limiter à
vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne
ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que
formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. Il lui
appartient également de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de motivation des actes
administratifs qui lui incombent, dont la portée a été rappelée ci-avant. 

3.2.2. En l’occurrence, le Conseil constate que le dossier administratif, tel que déposé par la partie
défenderesse, ne contient pas la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.2. ci-avant, ni ses
éventuelles annexes.

A cet égard, le Conseil rappelle, d’une part, que l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre
1980, précitée, dispose que « Lorsque la partie défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le
délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient
manifestement inexacts » et, d’autre part, qu’il ressort de la jurisprudence du Conseil d’Etat à laquelle il se
rallie que cette disposition est également applicable lorsque le dossier déposé est incomplet (dans le même
sens : C.E., arrêt n° 181.149 du 17 mars 2008).

En l’espèce, le Conseil ne saurait que constater qu’il ne peut procéder à la vérification des allégations de la
partie requérante, formulées dans le premier moyen de sa requête et rappelées ci-avant, et que rien ne
permet de considérer que les affirmations de celle-ci seraient manifestement inexactes. 

En effet, dès lors que la demande d’autorisation de séjour susvisée ne figure pas au dossier administratif, ni,
partant, l’inventaire précis des documents qui y ont été annexés, le Conseil ne saurait procéder au contrôle
de la décision entreprise, étant dans l’impossibilité de prendre connaissance de la demande précitée et de
vérifier si l’ensemble des documents y annexés ont été pris en considération par la partie défenderesse.

Par conséquent, le Conseil ne peut que constater que la partie défenderesse n’a pas permis au Conseil
d’examiner le caractère suffisant et adéquat de la motivation de sa décision à cet égard.
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3.2.3. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse développe notamment l’argumentation suivante :
« […] il ressort d’une simple lecture de l’acte attaqué que la partie défenderesse a tenu compte des différents
éléments avancés par la partie requérante dans sa demande de séjour et qu’elle a répondu aux éléments
essentiels de la demande. […]
5. En outre, concernant l'intégration et la durée de séjour en Belgique invoquées par la partie requérante en
tant que circonstances exceptionnelles, la partie défenderesse a examiné en détail cet élément et a
valablement motivé sa décision de ne pas le considérer comme une circonstance exceptionnelle en indiquant
que cet élément n'empêche nullement un retour temporaire au pays d'origine en vue de lever l'autorisation de
séjour. […]
En l’espèce, la partie requérante n’établit pas, de manière suffisamment précise compte tenu des
circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale. La partie requérante évoque l’existence de
sa vie privée et familiale dans des termes vagues et généraux. La longueur du séjour de la partie requérante
sur le territoire ne suffit pas à établir une vie privée au sens de l’article 8 de la CEDH. Quant à la vie familiale,
l’enfant est amené à accompagner sa mère. Il ne peut donc y avoir de violation de l’article 8 CEDH puisque
l’existence d’une vie privée et/ou familiale n’est pas démontrée en l’espèce. […] force est de constater qu’en
l’espèce, la partie requérante s’est installée illégalement sur le territoire belge et qu’elle ne pouvait donc
ignorer que la poursuite de sa vie privée et familiale en Belgique revêtait un caractère précaire. De plus, la
décision attaquée a pour seule conséquence un renvoi temporaire au pays d’origine. Enfin, la partie
requérante n’invoque aucun obstacle insurmontable à ce que sa vie privée et familiale se poursuive ailleurs
qu’en Belgique. […] En l’espèce, il ressort de la première décision attaquée que les éléments de vie privée et
familiale ainsi que le respect de l’article 8 de la CEDH invoqués par la partie requérante dans sa demande
d'autorisation de séjour, ont bien été pris en considération par la partie défenderesse qui leur a, à bon droit,
dénié un caractère exceptionnel. […]
Il s’ensuit que l’intérêt supérieur de son enfant a été pris en considération en l’espèce. Cela expressément de
la motivation de la première décision querellée. […] En outre, la scolarité des enfants mineurs, quelle que soit
leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont
l’accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9 bis la loi
du 15 décembre 1980, c’est-à-dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour
d’un étranger dans son pays pour y faire une demande d’autorisation de séjour auprès de la représentation
diplomatique belge. Or, il apparait clairement que la partie défenderesse en a tenu compte et a répondu à cet
argument. Il n’appartient pas à cet égard au Conseil de céans de substituer son appréciation à celle de la
partie défenderesse. […]
12. Il résulte de l’ensemble de ces éléments que la partie défenderesse a examiné la demande d’autorisation
de séjour sous l’angle de la recevabilité, analysant les éléments invoqués par la requérante et leur opposant
son raisonnement sous forme de motifs d’irrecevabilité et pour ne conclure qu’aucun des éléments invoqués
ne pouvait être qualifié de circonstance exceptionnelle et ne justifiait une dérogation à la règle générale de
l’introduction de la demande dans le pays d’origine. En effet, les éléments invoqués dans la demande
d’autorisation de séjour ont pu être écartés, faute pour la partie requérante d’avoir démontré qu’ils étaient de
nature à entraver, dans le cas d’espèce, un retour temporaire au pays d’origine […] ».  

Cette argumentation n’est pas de nature à énerver les constats qui précèdent, le Conseil étant, ainsi que
relevé supra, dans l’impossibilité de prendre connaissance de la demande d’autorisation de séjour fondée sur
l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et de ses annexes. 

Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse a manqué à son obligation formelle de motivation des
actes administratifs, découlant des dispositions visées au premier moyen.

3.3. Cet aspect du premier moyen est dès lors fondé, et suffit à l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a
pas lieu d’examiner les autres aspects du premier moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner
une annulation de cet acte aux effets plus étendus.

3.4. L’ordre de quitter le territoire constituant l’accessoire de la première décision attaquée, notifiée à la
requérante à la même date, il s’impose de l’annuler également. En effet, dès lors que la décision
d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour du 24 juillet 2023 est annulée par le présent arrêt, de
manière rétroactive, ladite demande doit être considérée comme étant pendante au moment où la partie
défenderesse a adopté la seconde décision querellée. 

A cet égard, il convient de rappeler que la partie défenderesse est tenue, par les obligations générales de
motivation formelle et de bonne administration qui lui incombent, lorsqu’elle prend une décision
administrative individuelle, et ainsi, notamment, de statuer en prenant en considération tous les éléments
pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue (en ce sens, arrêt CE n° 196.577 du
01.10.2009). De surcroît, la partie défenderesse ne peut, lorsqu’elle prend un ordre de quitter le territoire, se
contenter du seul constat du séjour irrégulier mais doit tenir compte d’autres facteurs, notamment la vie
familiale de l’intéressé. 
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Le Conseil rappelle encore que le Conseil d’Etat a déjà jugé que « dès lors que la partie adverse avait formé
une demande d’autorisation de séjour, basée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, il appartenait à
la partie requérante […] de statuer sur cette demande avant d’adopter un ordre de quitter le territoire. En
effet, la partie requérante ne pouvait exclure a priori qu’elle ne ferait pas droit à la demande précitée. Or, si
elle avait autorisé la partie adverse au séjour sur la base de l’article 9bis précité, cette dernière n’aurait pas
séjourné de manière irrégulière de telle sorte que la partie requérante n’aurait pas été appelée à lui enjoindre
de quitter le territoire en application des articles 52/3, § 1er, alinéa 1er, et 7, alinéa 1er, 1° à 12°, de la loi du
15 décembre 1980 » (C.E., arrêt n° 231.443 du 4 juin 2015).

Si on ne peut, certes, reprocher à la partie défenderesse d’avoir considéré qu’une issue négative avait été
apportée à la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante, lors de la prise de la seconde
décision attaquée, le Conseil ne peut, pour sa part, ignorer l’annulation qu’il a lui-même prononcé dans cette
affaire et les conséquences qui en découlent pour la présente cause. 

Dans un souci de sécurité juridique, l’ordre de quitter le territoire attaqué doit être annulé.

4. Débats succincts.

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, pris le
24 juillet 2023, sont annulés.

Article 2

La demande de suspension est sans objet.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un juillet deux mille vingt-quatre par :

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

E. TREFOIS, greffière.

La greffière, La présidente,

E. TREFOIS N. CHAUDHRY


